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Monsieur ----- Bruno 
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représenté par IVIe CALVO Lisa, avocat du barreau de PARIS 

Madame\ ___ : Valérie né(e) 

representée par Me CALVO Lisa, avocat du barreau de PARIS 

DÉFENDEUR {S): 

SAS GEF NEGOCES 
l 025 av Henri Becquerel, 10 Parc Club du Millénaire
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représentée par Me METRAL Bruno, avocat du barreau de Lyon
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représentée par selarl HKH, avocat du barreau de l'Essonne.
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Affaire mise en délibéré au 17 Avril 2025, 

Décision contradictoire, en premier ressort 

prononcée publiquement par mise à disposition au greffe conformément à 
l'article 450 du code de procédure civile, par BRIOT Emilie, Président, assistée 
de FILATKIN Romain, Greffier. 
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CONDAMNE la SAS GEF NEGOCES à payer à Monsieur Bruno Y et Madame Valérie, 
C ' la somme de 23.900 euros au titre de la restitutioi1 du prix de vente: 

···'épouse

COND4iVINE la SA CA CCYNSUMER FINANCE à payer à Monsieur Bruno I et Madame Valérie 
'( épouse C 'intégralité des sommes perçues en exécution du contrat cle prêt conclu le 30 avril 

2018, sous déduction de la somme de 23 .900 euros restant acquise à son profit au titre du capital du prêt : 

DEBOUTE fVIonsieur Bruno '- .... L,'" . et Madame Valérie 
dommages et intérêts en réparation de leur préjudice moral ; 

:< épouse ( de leur demande de 

DEBOUTE la SAS GEF NEGOCES cle sa demande de délais de paiement: 

DEBOUTE la SA CA CONSUMER FINANCE de sa demande de garantie: 

DEBOUTE la SA CA CONSUMER FINANCE et la SAS GEF NEGOCES de leurs demandes formées sur le 
fondement de l'article 700 du Code de procédure civile; 

CONDAMNE in solidum la SA CA CONSUMER FINANCE à payer à Monsieur Bruno � . .i 1 -· _ ! et Madame 
Valérie - • épouse C -- ·' la somme de 1.500 euros sur le fondement de l'article 700 du Code de 
procédure civile : 

CONDAMNE in solidum la SAS GEF NEGOCES et la SA CA CONSUMER FINANCE aux entiers dépens; 

DIT n'y avoir lieu d'écaiier l'exécution provisoire de droit du présent jugement; 

Ainsi jugé les jour, mois et an susdits, et ont signé : 

LE GREFFIER 
Pour copie certifiée conforme

Le Greffier en Chef
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